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PRÉFET DE LA RÉGION CHAMPAGNE-ARDENNE

Arrêté préfectoral fixant les modalités d’intervention de l’État au titre
de l'aide à l'installation en secteur équin avec élevage minoritaire et en aquaculture 

dans la région Champagne-Ardenne pour l’année 2015

Le préfet de la région Champagne-Ardenne,

Vu le règlement (UE) n°1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013, relatif à l’application
des  articles  107  et  108  du  traité  sur  le  fonctionnement  de  l’Union  Européenne  aux  aides
de minimis ;

Vu le règlement (UE) n° 717/2014 de la Commission du 27 juin 2014, concernant l’application des
articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union Européenne aux aides  de minimis
dans le secteur de la pêche et de l’aquaculture ;

Vu le code rural et de la pêche maritime ;

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations ;

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi n° 2000-321
du  12  avril  2000  et  relatif  à  la  transparence  financière  des  aides  octroyées  par  les  personnes
publiques ;

Vu le décret du 11 mars 2015 portant nomination de Monsieur Jean-François SAVY, préfet de la
région Champagne-Ardenne, préfet de la Marne ;

Vu l'arrêté du 24 avril 2009 modifié relatif aux races et appellations des équidés ; 

Vu l'arrêté du 29 octobre 2012 modifié portant définition de listes de diplômes, titres et certificats
pour l'application des articles L. 331-2 (3°), R. 331-1 et D. 343-4 du code rural et de la pêche
maritime ;

Vu la note de service DGER/SDPFE/2014-660 du 6 août 2014 relative aux disposition générales et
dérogatoires d'attribution de la capacité professionnelle agricole ;

Vu l'instruction technique DGPAAT/SDEA/2015-35 du 14 janvier 2015 portant sur le dépôt et la
réception des dossiers de  demandes d'aides à l'installation, relevant de la programmation 2014-
2020 et à partir du 1er janvier 2015 ;

Vu l'instruction technique DGPAAT/SDEA/2015-330 du 9 avril 2015 concernant l'instruction des
demandes d'aides à l'installation, relevant de la programmation 2014-2020 et à partir du 1er janvier
2015 ;

Vu  l'instruction  technique  DGPE/SDC/2015-1002  du  19  novembre  2015  relative  aux  aides  à
l'installation en secteur équin avec élevage minoritaire, en aquaculture et en saliculture au titre des
aides de minimis ;

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Arrête :
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Article 1

En application de l'instruction technique DGPE/SDC/2015-1002 du 19 novembre 2015 relative aux
aides à l'installation en secteur équin avec élevage minoritaire, en aquaculture et en saliculture au
titre  des  aides  de  minimis ,  les  dispositions  du  présent  arrêté  fixent  les  modalités  régionales
d'intervention de l'Etat pour la dotation jeune agriculteur en secteur équin avec élevage minoritaire
et en aquaculture de la région Champagne-Ardenne. 

Dans la limite des ressources financières prévues pour ce dispositif, les subventions de l'Etat sont
accordées aux porteurs de projets d'installation déposés auprès de la Direction départementale des
territoires (DDT) du département du siège de la future exploitation, sous la forme d'un formulaire
de  demande  disponible  auprès  de  la  DDT,  et  sélectionnés,  conformément  aux  dispositions  de
l'article 5 du présent arrêté, au cours de l'année 2015. 

Article 2

Les aides octroyées pour les projets équins avec élevage minoritaire relèvent du règlement européen
n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013.

Les aides octroyées pour les projets en aquaculture  relèvent du règlement européen  n° 717/2014 de
la Commission du 27 juin 2014.

Les projets d'installation portant sur le développement d'activités dans le secteur équin avec élevage
minoritaire et en aquaculture ne font pas l'objet d'un cofinancement par le fonds européen agricole
pour le développement rural.

Article 3

Peuvent  bénéficier  des  aides  d'Etat  (ministère  en  charge  de  l'agriculture) les  demandeurs  qui
remplissent les conditions suivantes :

• être âgé d'au moins 18 ans et de moins de 40 ans au dépôt de la demande ;

• être  ressortissant  de l'Union européenne ou de la  Suisse ou bénéficiant  d'un titre  de
séjour valable sur la période prévisionnelle de réalisation du plan d'entreprise tel que prévu
par l'instruction technique DGPAAT/SDEA/2015-330 du 9 avril 2015;

• s'installer  pour  la  première  fois  comme chef  d'exploitation  d'une  exploitation  à  titre
individuel ou comme associé-exploitant non salarié d'une société ;

• être détenteur de la capacité professionnelle agricole au dépôt de la demande d'aide,
c'est-à-dire  avoir  obtenu un titre  ou un diplôme inscrit  dans l'arrêté  du 29 octobre 2012
modifié ;

• disposer d'un plan de professionnalisation personnalisé validé par la DDT permettant de
se préparer au métier de responsable d’exploitation agricole ; le plan précise les actions de
formation  ou  les  stages  qui  doivent  être  réalisés  préalablement  à  l’installation ;  il  peut
également prévoir des actions de même nature à réaliser après l’installation. Ces actions ne
conditionnent pas l’octroi de l’aide prévue par le présent arrêté.

• s’installer  sur  une  exploitation  constituant  une  unité  économique  indépendante  et
disposant, dans le cas d’une production hors-sol, d’une superficie minimale déterminée par
le  préfet  de  département  après  avis  de  la  commission  départementale  d’orientation  de
l’agriculture.  L’exploitation doit  être gérée distinctement de toute autre,  sous réserve des
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dispositions propres aux sociétés, et comporter ses propres bâtiments d’exploitation et des
moyens de production suffisants ;

• présenter  un  projet  d’installation  viable  au  terme  de  la  quatrième  année  suivant
l’installation sur la base d’un plan d’entreprise ;

• ne pas mettre en œuvre son plan d’entreprise avant le dépôt d’une demande comportant a
minima le formulaire de demande complété et signé et le plan d’entreprise.

En outre, le candidat s'engage à

• mettre en œuvre le plan d’entreprise pendant une période de quatre ans ;

• exercer dans les neuf mois qui suivent la décision d’attribution et pendant quatre ans sa
profession  en  qualité  de  chef  d’exploitation  en  retirant  au  moins  50  %  de  son  revenu
professionnel global d’activités agricoles au sens de l’article L. 311-1 du code rural et de la
pêche maritime.;

• pendant quatre ans, tenir une comptabilité de gestion de son exploitation correspondant
aux normes du plan comptable général agricole et la transmettre au préfet de département au
terme du plan d’entreprise, et avant le terme de la cinquième année suivant l’installation ;

• réaliser les travaux exigés , le cas échéant, par la réglementation relative à la protection
de l’environnement en vue de la mise en conformité des équipements repris et à satisfaire
aux normes minimales requises en matière d’hygiène, de santé et de bien-être des animaux,
dans un délai de deux ans suivant son installation.

Article 4

Peuvent bénéficier des aides d'Etat :

• les projets qui ne peuvent pas faire l'objet d'un co-financement par le fonds européen
agricole  pour  le  développement  rural  au  titre  de  la  sous-mesure  6.2  du  programme  de
développement rural régional de Champagne-Ardenne ;

• en  ce  qui  concernent  les  activités  équines, les  projets  qui  remplissent  les  conditions
suivantes:

✔ installations  qui  présentent  un  ratio  de  marge  brute  des  activités  éligibles  au  fonds
européen  agricole  pour  le  développement  rural  (vente des  poulains et  chevaux issus de
l'élevage  et  saillies)  sur  les  marges  brutes  de  l'ensemble  des  activités,  agricoles  et  non
agricoles, inférieur à 50% (ou installations avec élevage minoritaire);

✔ dotés d'un plan d'entreprise démontrant l'exploitation sur les quatre années d'installation
d'au moins cinq équins de plus de six mois (soit cinq unités gros bovins équins) dont trois de
race figurant au stud book français ou européen, ou correspondant à la définition de mule,
mulet ou bardot, selon les dispositions de l'arrêté du 24 avril 2009 ;

• en ce  qui  concerne  l'aquaculture,  les  activités  de  production  animale  ou  végétale  en
milieu aquatique.

Article 5

Les  demandes  éligibles  font  l'objet  d'une  sélection  qui  s'opère  selon  les  critères  et  notations
suivants.
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Critères de sélection Notation

Type de projet en lien avec
la nature de l'installation

Installation  à  titre  principal  et  exploitation  à  titre
individuel

50

Installation à titre principal et exploitation sociétaire 50

Installation  à  titre  secondaire  et  exploitation  à  titre
individuel

50

Installation progressive et exploitation à titre individuel 50

Installation à titre secondaire et exploitation sociétaire 30

Installation progressive et exploitation sociétaire 30

Autonomie  au  regard  des
moyens de production

Moyens  de  production  détenus  par  l'exploitant  seul
(propriété ou location)

150

Moyens de production détenus à plusieurs dans le cadre
d'une  exploitation  collective  (CUMA,  regroupements
d'atelier)

160

Autres cas 0

Revenu  professionnel
global  dégagé  en  fin  du
plan d'entreprise

Supérieur à 3 SMIC1 en années 4 et 3 0

Supérieur à 3 SMIC en année 4 et inférieur à 3 SMIC en
année 3

10

Inférieur à 3 SMIC en années 4 et 3 100

Inférieur à 3 SMIC en année 4 et supérieur à 3 SMIC en
année 3

10

Tout projet d'installation qui recueille au moins 200 points est sélectionné. 

Le montant prévisionnel de l'aide de l'Etat,  sous réserve que le plafond au titre de la réglementation
de minimis n'est pas atteint et sous réserve de l'enveloppe disponible, est de :

• 20 000 € pour l'installation dans une exploitation dont le siège social est en zone défavorisée,
telle que définie par les articles D 113-13 et suivants du code rural et de la pêche maritime ;

• ou de 14 000 € dans les autres cas.

Les projets sont présentés en commission départementale d'orientation agricole (CDOA), définie à
l'article L. 313-1 du code rural et de la pêche maritime, qui vaut comité de sélection et comité de
programmation au titre du présent arrêté.

La  dotation  sera  accordée  par  arrêté  du  préfet  de  département   qui  définira  les  conditions  de
versement et  mentionnera le régime de minimis retenu selon l’activité :

1 salaire minimum de croissance 
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• pour  les  projets  équins :  de minimis « entreprise »  du  règlement  (UE)  n°1407/2013  de  la
Commission du 18 décembre 2013, qui plafonne à 200 000 € les aides pouvant être accordées sur
une période de trois exercices fiscaux ;

• pour les projets en aquaculture : de minimis « aquaculture » du règlement (UE) n° 717/2014 de la
Commission du 27 juin 2014, qui plafonne à 30 000 € les aides pouvant être accordées sur une
période de trois exercices fiscaux.

Article 6

Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  le  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l'agriculture et de la forêt, les directeurs départementaux des territoires sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture de région.

Châlons en Champagne, le 15 décembre 2015

Le Préfet de la région
Champagne-Ardenne

Signé : Jean-François SAVY
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PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet

Pôle Sécurité Intérieure
et Ordre Public

BN

            
ARRETE N° 2950  du 21 décembre 2015              

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  présentée  par  Monsieur  Stéphane  MORTELETTE pour
l'installation  d'un  système de  vidéoprotection  pour le  magasin  Action France Sas  –  Rue des
Mérovingiens – 52100 SAINT-DIZIER ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de vidéoprotection  en  sa  séance  du
18 décembre 2015 ;

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

Article 1 : Monsieur Stéphane MORTELETTE est  autorisé,  pour une durée de cinq
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre au sein du magasin
Action France Sas, rue des Mérovingiens, 52100 SAINT-DIZIER un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système doit  être  conforme aux normes techniques fixées par  la  réglementation en
vigueur.

  Le dispositif de vidéoprotection est composé de 14 caméras intérieures.

Article 2 : Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

- l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le  droit  d'accès  aux  images  pourra  s'exercer  auprès  de  Monsieur  Stéphane
MORTELETTE, directeur des ressources humaines.

 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou

d'une information judiciaire,  les  enregistrements seront détruits dans un délai  maximum de
14 jours.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 8 : Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 9 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Marne.

Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal Administratif de Chalons en
Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou
de sa publication au document précité.



-3-

Article  10 :  Le  système  concerné  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée
à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai.

Article 11 :  La secrétaire  générale  de la Préfecture et  le directeur départemental de la
sécurité publique de la Haute-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent  arrêté  dont  un  exemplaire  sera  adressé  à  Monsieur  Stéphane MORTELETTE,  magasin
Action France Sas, 18/29 rue Goubert à PARIS (75019).

Chaumont, le 21 décembre 2015

Pour le préfet et par délégation,
La secrétaire Générale

Khalida SELLALI



PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet

Pôle Sécurité Intérieure
et Ordre Public

BN

            
ARRETE N° 2951  du 21 décembre 2015              

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  présentée  par  Monsieur  François  HERBEMONT pour
l'installation d'un système de vidéoprotection pour son magasin – 63 avenue du Général Sarrail –
52100 SAINT-DIZIER ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de vidéoprotection  en  sa  séance  du
18 décembre 2015 ;

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

Article 1 : Monsieur François HERBEMONT est autorisé, pour une durée de cinq ans
renouvelable,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  au  sein  de  son
magasin,  63  avenue  du  Général  Sarrail,  52100  SAINT-DIZIER un système de  vidéoprotection
conformément  au  dossier  présenté,  sous  réserve  de  positionner  un  pictogramme  à  l’entrée  du
magasin.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système doit  être  conforme aux normes techniques fixées par  la  réglementation en
vigueur.

  Le dispositif de vidéoprotection est composé de 2 caméras intérieures.

Article 2 : Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

- l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le  droit  d'accès  aux  images  pourra  s'exercer  auprès  de  Monsieur  François
HERBEMONT, directeur général d’enseigne.

 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou

d'une information judiciaire,  les  enregistrements seront détruits dans un délai  maximum de
30 jours.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 8 : Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 9 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Marne.

Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal Administratif de Chalons en
Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou
de sa publication au document précité.
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Article  10 :  Le  système  concerné  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée
à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai.

Article 11 :  La secrétaire  générale  de la Préfecture et  le directeur départemental de la
sécurité publique de la Haute-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent  arrêté  dont  un exemplaire  sera adressé à  Monsieur  François  HERBEMONT, Rue Saint
Exupéry à VERDUN (55100).

Chaumont, le 21 décembre 2015

Pour le préfet et par délégation,
La secrétaire Générale

Khalida SELLALI



PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet

Pôle Sécurité Intérieure
et Ordre Public

BN

            
ARRETE N° 2952  du 21 décembre 2015              

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  présentée  par  Monsieur  Jean-Pierre  BARBELIN pour
l'installation d'un système de vidéoprotection pour l’office HAMARIS – 27 rue du Vieux Moulin
- 52000 CHAUMONT ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de vidéoprotection  en  sa  séance  du
18 décembre 2015 ;

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

Article 1 : Monsieur Jean-Pierre BARBELIN est autorisé, pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre au sein de l’office
HAMARIS,  27  rue  du  Vieux  Moulin,  52000  CHAUMONT  un  système  de  vidéoprotection
conformément au dossier présenté, sous réserve de mieux placer le pictogramme au niveau de la
porte automatique vitrée.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système doit  être  conforme aux normes techniques fixées par  la  réglementation en
vigueur.

  Le dispositif de vidéoprotection est composé de 1 caméra intérieure.

Article 2 : Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

- l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le  droit  d'accès  aux  images  pourra  s'exercer  auprès  de  Monsieur  Jean-Pierre
BARBELIN, directeur général.

 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou

d'une information judiciaire,  les  enregistrements seront détruits dans un délai  maximum de
29 jours.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 8 : Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 9 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Marne.

Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal Administratif de Chalons en
Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou
de sa publication au document précité.
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Article  10 :  Le  système  concerné  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée
à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai.

Article 11 :  La secrétaire  générale  de la Préfecture et  le directeur départemental de la
sécurité publique de la Haute-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent  arrêté  dont  un  exemplaire  sera  adressé  à  Monsieur  Jean-Pierre  BARBELIN,  Office
HAMARIS, 27 rue du Vieux Moulin à CHAUMONT (52000).

Chaumont, le 21 décembre 2015

Pour le préfet et par délégation,
La secrétaire Générale

Khalida SELLALI



PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet

Pôle Sécurité Intérieure
et Ordre Public

BN

            
ARRETE N° 2953  du 21 décembre 2015              

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  présentée  par  Monsieur  Jean-Pierre  BARBELIN pour
l'installation d'un système de vidéoprotection pour l’office HAMARIS  –  65 rue Robespierre  -
52000 CHAUMONT ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de vidéoprotection  en  sa  séance  du
18 décembre 2015 ;

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

Article 1 : Monsieur Jean-Pierre BARBELIN est autorisé, pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre au sein de l’office
HAMARIS,  65  rue  Robespierre,  52000  CHAUMONT  un  système  de  vidéoprotection
conformément au dossier présenté, sous réserve de mieux placer le pictogramme au niveau de la
porte d’entrée.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système doit  être  conforme aux normes techniques fixées par  la  réglementation en
vigueur.

  Le dispositif de vidéoprotection est composé de 1 caméra intérieure.

Article 2 : Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

- l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le  droit  d'accès  aux  images  pourra  s'exercer  auprès  de  Monsieur  Jean-Pierre
BARBELIN, directeur général.

 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou

d'une information judiciaire,  les  enregistrements seront détruits dans un délai  maximum de
29 jours.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 8 : Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 9 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Marne.

Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal Administratif de Chalons en
Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou
de sa publication au document précité.
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Article  10 :  Le  système  concerné  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée
à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai.

Article 11 :  La secrétaire  générale  de la Préfecture et  le directeur départemental de la
sécurité publique de la Haute-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent  arrêté  dont  un  exemplaire  sera  adressé  à  Monsieur  Jean-Pierre  BARBELIN,  Office
HAMARIS, 27 rue du Vieux Moulin à CHAUMONT (52000).

Chaumont, le 21 décembre 2015

Pour le préfet et par délégation,
La secrétaire Générale

Khalida SELLALI



PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet

Pôle Sécurité Intérieure
et Ordre Public

BN

            
ARRETE N° 2954  du 21 décembre 2015              

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation présentée par Monsieur Cédric JACQ pour l'installation d'un
système  de  vidéoprotection  pour le  magasin  LIDL  –  119  Route  de  Langres  -  52000
CHAUMONT ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de vidéoprotection  en  sa  séance  du
18 décembre 2015 ;

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

Article 1 : Monsieur  Cédric  JACQ  est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre au sein du magasin
LIDL, 119 route de Langres, 52000 CHAUMONT un système de vidéoprotection conformément au
dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

89 rue Victoire de la Marne 52011 CHAUMONT Cedex  – Téléphone : 03 25 30 52 52 – Télécopie : 03 25 32 01 26 
                                       Site internet:http://www.haute-marne.gouv.fr -  Ouvert de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h30 

                                     Séjour des étrangers fermé le mercredi - Permis de conduire fermé le mardi et jeudi
Contact : prefecture@haute-marne.gouv.fr

 



-2-

Le système doit  être  conforme aux normes techniques fixées par  la  réglementation en
vigueur.

  Le dispositif de vidéoprotection est composé de 12 caméras intérieures.

Article 2 : Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

- l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le droit  d'accès  aux images  pourra s'exercer auprès  de  Monsieur Cédric  JACQ,
directeur régional.

 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou

d'une information judiciaire,  les  enregistrements seront détruits dans un délai  maximum de
15 jours.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 8 : Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 9 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Marne.

Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal Administratif de Chalons en
Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou
de sa publication au document précité.
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Article  10 :  Le  système  concerné  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée
à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai.

Article 11 :  La secrétaire  générale  de la Préfecture et  le directeur départemental de la
sécurité publique de la Haute-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Cédric JACQ, magasin LIDL, ZIA Le
Fontenoy à GONDREVILLE (54840).

Chaumont, le 21 décembre 2015

Pour le préfet et par délégation,
La secrétaire Générale

Khalida SELLALI



PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet

Pôle Sécurité Intérieure
et Ordre Public

BN

            
ARRETE N° 2955  du 21 décembre 2015              

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  présentée  par  Madame  Floriane  LAMBERT pour
l'installation d'un système de vidéoprotection pour le salon de coiffure JCA Shopping – 15 rue du
Docteur Mougeot - 52100 SAINT-DIZIER ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de vidéoprotection  en  sa  séance  du
18 décembre 2015 ;

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

Article 1 : Madame Floriane LAMBERT est  autorisée,  pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre au sein du salon de
coiffure  JCA Shopping,  15  rue  du  Docteur  Mougeot,  52100  SAINT-DIZIER  un  système  de
vidéoprotection conformément au dossier présenté, sous réserve que le moniteur soit installé dans
l’espace shampoing et non au niveau du salon de coiffure.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système doit  être  conforme aux normes techniques fixées par  la  réglementation en
vigueur.

  Le dispositif de vidéoprotection est composé de 2 caméras intérieures.

Article 2 : Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

- l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le  droit  d'accès  aux  images  pourra  s'exercer  auprès  de  Madame  Floriane
LAMBERT, co-gérante.

 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou

d'une information judiciaire,  les  enregistrements seront détruits dans un délai  maximum de
30 jours.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 8 : Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 9 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Marne.

Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal Administratif de Chalons en
Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou
de sa publication au document précité.
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Article  10 :  Le  système  concerné  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée
à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai.

Article 11 :  La secrétaire  générale  de la Préfecture et  le directeur départemental de la
sécurité publique de la Haute-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Madame Floriane LAMBERT, salon de coiffure
JCA Shopping, 15 rue du Docteur Mougeot à SAINT-DIZIER (52100).

Chaumont, le 21 décembre 2015

Pour le préfet et par délégation,
La secrétaire Générale

Khalida SELLALI



PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet

Pôle Sécurité Intérieure
et Ordre Public

BN

            
ARRETE N° 2956  du 21 décembre 2015              

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  présentée  par  Madame  Annick  CHAMPENIER pour
l'installation d'un système de vidéoprotection pour son magasin Annick C – 7 rue Pasteur - 52000
CHAUMONT ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de vidéoprotection  en  sa  séance  du
18 décembre 2015 ;

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

Article 1 : Madame Annick CHAMPENIER est autorisée, pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre au sein du magasin
Annick C, 7 rue Pasteur, 52000 CHAUMONT un système de vidéoprotection conformément au
dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système doit  être  conforme aux normes techniques fixées par  la  réglementation en
vigueur.

  Le dispositif de vidéoprotection est composé de 4 caméras intérieures.

Article 2 : Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

- l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le  droit  d'accès  aux  images  pourra  s'exercer  auprès  de  Madame  Annick
CHAMPENIER, gérante.

 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou

d'une information judiciaire,  les  enregistrements seront détruits dans un délai  maximum de
15 jours.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 8 : Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 9 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Marne.

Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal Administratif de Chalons en
Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou
de sa publication au document précité.
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Article  10 :  Le  système  concerné  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée
à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai.

Article 11 :  La secrétaire  générale  de la Préfecture et  le directeur départemental de la
sécurité publique de la Haute-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Madame Annick CHAMPENIER, magasin Annick
C, 7 rue Pasteur à CHAUMONT (52000).

Chaumont, le 21 décembre 2015

Pour le préfet et par délégation,
La secrétaire Générale

Khalida SELLALI



PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet

Pôle Sécurité Intérieure
et Ordre Public

BN

            
ARRETE N° 2957  du 21 décembre 2015              

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  présentée  par  Madame  Annick  CHAMPENIER pour
l'installation d'un système de vidéoprotection pour son magasin Annick C  –  16 rue Pasteur -
52000 CHAUMONT ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de vidéoprotection  en  sa  séance  du
18 décembre 2015 ;

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

Article 1 : Madame Annick CHAMPENIER est autorisée, pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre au sein du magasin
Annick C, 16 rue Pasteur, 52000 CHAUMONT un système de vidéoprotection conformément au
dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système doit  être  conforme aux normes techniques fixées par  la  réglementation en
vigueur.

  Le dispositif de vidéoprotection est composé de 4 caméras intérieures.

Article 2 : Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

- l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le  droit  d'accès  aux  images  pourra  s'exercer  auprès  de  Madame  Annick
CHAMPENIER, gérante.

 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou

d'une information judiciaire,  les  enregistrements seront détruits dans un délai  maximum de
15 jours.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 8 : Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 9 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Marne.

Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal Administratif de Chalons en
Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou
de sa publication au document précité.
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Article  10 :  Le  système  concerné  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée
à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai.

Article 11 :  La secrétaire  générale  de la Préfecture et  le directeur départemental de la
sécurité publique de la Haute-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Madame Annick CHAMPENIER, magasin Annick
C, 16 rue Pasteur à CHAUMONT (52000).

Chaumont, le 21 décembre 2015

Pour le préfet et par délégation,
La secrétaire Générale

Khalida SELLALI



PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet

Pôle Sécurité Intérieure
et Ordre Public

BN

            
ARRETE N° 2958  du 21 décembre 2015              

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  présentée  par  Monsieur  le  chargé  de  sécurité pour
l'installation d'un système de vidéoprotection pour la banque CIC – 121 avenue de la République
- 52000 CHAUMONT ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de vidéoprotection  en  sa  séance  du
18 décembre 2015 ;

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

Article 1 : Monsieur le  chargé de sécurité  est  autorisé,  pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre au sein de la banque
CIC,  121  avenue  de  la  République,  52000  CHAUMONT  un  système  de  vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système doit  être  conforme aux normes techniques fixées par  la  réglementation en
vigueur.

  Le  dispositif  de  vidéoprotection  est  composé  de  2  caméras  intérieures  et  1  caméra
extérieure.

Article 2 : Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

- l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le droit d'accès aux images pourra s'exercer auprès des chargés de sécurité.
 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou

d'une information judiciaire,  les  enregistrements seront détruits dans un délai  maximum de
30 jours.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 8 : Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 9 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Marne.

Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal Administratif de Chalons en
Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou
de sa publication au document précité.
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Article  10 :  Le  système  concerné  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée
à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai.

Article 11 :  La secrétaire  générale  de la Préfecture et  le directeur départemental de la
sécurité publique de la Haute-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur le chargé de sécurité, Banque CIC, 5 rue
André Marie Ampère à METZ (57070).

Chaumont, le 21 décembre 2015

Pour le préfet et par délégation,
La secrétaire Générale

Khalida SELLALI



PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet

Pôle Sécurité Intérieure
et Ordre Public

BN

            
ARRETE N° 2959  du 21 décembre 2015              

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  présentée  par  Madame  PERLE pour  l'installation  d'un
système de vidéoprotection pour le café des Sports – 32 rue Paul Bert - 52100 SAINT-DIZIER ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de vidéoprotection  en  sa  séance  du
18 décembre 2015 ;

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

Article 1 : Madame PERLE est autorisée,  pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre au sein du café des sports, 32 rue Paul
Bert, 52100 SAINT-DIZIER un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, sous
réserve que le moniteur soit déplacé sur le mur face au comptoir tabac comme indiqué sur le plan
fourni.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système doit  être  conforme aux normes techniques fixées par  la  réglementation en
vigueur.

  Le  dispositif  de  vidéoprotection  est  composé  de  7  caméras  intérieures  et  1  caméra
extérieure.

Article 2 : Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

- l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le droit d'accès aux images pourra s'exercer auprès de Madame PERLE, gérante.
 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou

d'une information judiciaire,  les  enregistrements seront détruits dans un délai  maximum de
20 jours.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 8 : Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 9 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Marne.

Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal Administratif de Chalons en
Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou
de sa publication au document précité.
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Article  10 :  Le  système  concerné  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée
à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai.

Article 11 :  La secrétaire  générale  de la Préfecture et  le directeur départemental de la
sécurité publique de la Haute-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Madame PERLE, Café des Sports, 32 rue Paul Bert
à SAINT-DIZIER (52100).

Chaumont, le 21 décembre 2015

Pour le préfet et par délégation,
La secrétaire Générale

Khalida SELLALI



PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet

Pôle Sécurité Intérieure
et Ordre Public

BN

            
ARRETE N° 2960  du 21 décembre 2015              

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  présentée  par  Madame  Hélène  CHATILLON pour
l'installation d'un système de vidéoprotection pour l’Hôtel  F1  –  ZI Route de Neuilly  -  52000
CHAUMONT ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de vidéoprotection  en  sa  séance  du
18 décembre 2015 ;

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

Article 1 : Madame Hélène CHATILLON est autorisée,  pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre au sein de l’Hôtel F1,
ZI Route de Neuilly, 52000 CHAUMONT un système de vidéoprotection conformément au dossier
présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système doit  être  conforme aux normes techniques fixées par  la  réglementation en
vigueur.

  Le  dispositif  de  vidéoprotection  est  composé  de  5  caméras  intérieures  et  2  caméras
extérieures.

Article 2 : Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

- l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le  droit  d'accès  aux  images  pourra  s'exercer  auprès  de  Madame  Hélène
CHATILLON, directrice.

 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou

d'une information judiciaire,  les  enregistrements seront détruits dans un délai  maximum de
7 jours.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 8 : Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 9 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Marne.

Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal Administratif de Chalons en
Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou
de sa publication au document précité.
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Article  10 :  Le  système  concerné  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée
à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai.

Article 11 :  La secrétaire  générale  de la Préfecture et  le directeur départemental de la
sécurité publique de la Haute-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Madame Hélène CHATILLON, Hôtel F1, ZI Route
de Neuilly à CHAUMONT (52000).

Chaumont, le 21 décembre 2015

Pour le préfet et par délégation,
La secrétaire Générale

Khalida SELLALI



PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet

Pôle Sécurité Intérieure
et Ordre Public

BN

            
ARRETE N° 2961  du 21 décembre 2015              

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  présentée  par  Monsieur  le  responsable  sécurité pour
l'installation d'un système de vidéoprotection pour la Banque Populaire – 7 rue Victor Fourcault
- 52000 CHAUMONT ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de vidéoprotection  en  sa  séance  du
18 décembre 2015 ;

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

Article 1 : Monsieur le responsable sécurité est autorisée, pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre au sein de la Banque
Populaire,  7  rue  Victor  Fourcault,  52000  CHAUMONT  un  système  de  vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système doit  être  conforme aux normes techniques fixées par  la  réglementation en
vigueur.

  Le  dispositif  de  vidéoprotection  est  composé  de  11  caméras  intérieures  et  1  caméra
extérieure.

Article 2 : Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

- l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le droit  d'accès  aux images  pourra  s'exercer auprès  de  Monsieur le  responsable
sécurité.

 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou

d'une information judiciaire,  les  enregistrements seront détruits dans un délai  maximum de
30 jours.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 8 : Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 9 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Marne.

Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal Administratif de Chalons en
Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou
de sa publication au document précité.
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Article  10 :  Le  système  concerné  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée
à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai.

Article 11 :  La secrétaire  générale  de la Préfecture et  le directeur départemental de la
sécurité publique de la Haute-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent  arrêté  dont  un  exemplaire  sera  adressé  à  Monsieur  le  responsable  sécurité,  Banque
Populaire, 3 Rue François de Curel à METZ (57000).

Chaumont, le 21 décembre 2015

Pour le préfet et par délégation,
La secrétaire Générale

Khalida SELLALI



PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet

Pôle Sécurité Intérieure
et Ordre Public

BN

            
ARRETE N° 2962  du 21 décembre 2015              

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation présentée par Madame Maryse SOMMER pour l'installation
d'un système de vidéoprotection pour le bar-tabac Au Point du Jour  –  28 rue Victor Basch -
52100 SAINT-DIZIER ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de vidéoprotection  en  sa  séance  du
18 décembre 2015 ;

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

Article 1 : Madame  Maryse  SOMMER  est  autorisée,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre au sein du Bar tabac
Au Point  du Jour,  28 rue  Victor  Basch,  52100 SAINT-DIZIER un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté, sous réserve d’installer l’enregistreur dans un local privé.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système doit  être  conforme aux normes techniques fixées par  la  réglementation en
vigueur.

  Le  dispositif  de  vidéoprotection  est  composé  de  5  caméras  intérieures  et  1  caméra
extérieure.

Article 2 : Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

- l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le droit d'accès aux images pourra s'exercer auprès de Madame Maryse SOMMER,
gérante.

 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou

d'une information judiciaire,  les  enregistrements seront détruits dans un délai  maximum de
30 jours.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 8 : Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 9 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Marne.

Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal Administratif de Chalons en
Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou
de sa publication au document précité.
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Article  10 :  Le  système  concerné  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée
à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai.

Article 11 :  La secrétaire  générale  de la Préfecture et  le directeur départemental de la
sécurité publique de la Haute-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Madame Maryse SOMMER, Bar Tabac Au Point
du Jour, 28 rue Victor Basch à SAINT-DIZIER (52100).

Chaumont, le 21 décembre 2015

Pour le préfet et par délégation,
La secrétaire Générale

Khalida SELLALI



PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet

Pôle Sécurité Intérieure
et Ordre Public

BN

            
ARRETE N° 2963  du 21 décembre 2015              

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation présentée par Monsieur Patrice FRANTZ pour l'installation
d'un système de vidéoprotection pour le magasin Cora – Route de Bar le Duc - 52100 SAINT-
DIZIER ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de vidéoprotection  en  sa  séance  du
18 décembre 2015 ;

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

Article 1 : Monsieur  Patrice  FRANTZ  est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre au sein du magasin
Cora, route de Bar le Duc, 52100 SAINT-DIZIER un système de vidéoprotection conformément au
dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système doit  être  conforme aux normes techniques fixées par  la  réglementation en
vigueur.

  Le  dispositif  de  vidéoprotection  est  composé  de  24  caméras  intérieures  et  6  caméras
extérieures.

Article 2 : Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

- l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le droit d'accès aux images pourra s'exercer auprès de Monsieur Patrice FRANTZ,
directeur.

 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou

d'une information judiciaire,  les  enregistrements seront détruits dans un délai  maximum de
15 jours.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 8 : Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 9 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Marne.

Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal Administratif de Chalons en
Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou
de sa publication au document précité.
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Article  10 :  Le  système  concerné  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée
à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai.

Article 11 :  La secrétaire  générale  de la Préfecture et  le directeur départemental de la
sécurité publique de la Haute-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Patrice FRANTZ, Magasin Cora, route
de Bar le Duc à SAINT-DIZIER (52100).

Chaumont, le 21 décembre 2015

Pour le préfet et par délégation,
La secrétaire Générale

Khalida SELLALI



PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet

Pôle Sécurité Intérieure
et Ordre Public

BN

            
ARRETE N° 2964  du 21 décembre 2015              

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation présentée par Monsieur Juan MORALES pour l'installation
d'un système de vidéoprotection pour le magasin Leclerc – Faubourg du Moulin Neuf - 52000
CHAUMONT ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de vidéoprotection  en  sa  séance  du
18 décembre 2015 ;

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

Article 1 : Monsieur  Juan  MORALES  est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre au sein du magasin
Leclerc,  Faubourg  du  Moulin  Neuf,  52000  CHAUMONT  un  système  de  vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système doit  être  conforme aux normes techniques fixées par  la  réglementation en
vigueur.

  Le dispositif  de vidéoprotection est  composé de 49 caméras intérieures et  15 caméras
extérieures.

Article 2 : Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

- l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le  droit  d'accès  aux  images  pourra  s'exercer  auprès  de  Monsieur  Laurent
HAUSNER, Directeur.

 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou

d'une information judiciaire,  les  enregistrements seront détruits dans un délai  maximum de
12 jours.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 8 : Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 9 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Marne.

Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal Administratif de Chalons en
Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou
de sa publication au document précité.
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Article  10 :  Le  système  concerné  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée
à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai.

Article 11 :  La secrétaire  générale  de la Préfecture et  le directeur départemental de la
sécurité publique de la Haute-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent  arrêté  dont  un exemplaire  sera adressé à  Monsieur  Juan MORALES, Magasin  Leclerc,
Faubourg du Moulin Neuf à CHAUMONT (52000).

Chaumont, le 21 décembre 2015

Pour le préfet et par délégation,
La secrétaire Générale

Khalida SELLALI



PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet

Pôle Sécurité Intérieure
et Ordre Public

BN

            
ARRETE N° 2965  du 21 décembre 2015              

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  présentée  par  Monsieur  le  chargé  de  sécurité pour
l'installation d'un système de vidéoprotection pour la banque Crédit Mutuel – 10 rue du Docteur
Mougeot - 52100 SAINT-DIZIER ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de vidéoprotection  en  sa  séance  du
18 décembre 2015 ;

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

Article 1 : Monsieur le  chargé de sécurité  est  autorisé,  pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre au sein de la banque
Crédit Mutuel, 10 rue du Docteur Mougeot, 52100 SAINT-DIZIER un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système doit  être  conforme aux normes techniques fixées par  la  réglementation en
vigueur.

  Le  dispositif  de  vidéoprotection  est  composé  de  4  caméras  intérieures  et  1  caméra
extérieure.

Article 2 : Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

- l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le droit d'accès aux images pourra s'exercer auprès des chargés de sécurité.
 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou

d'une information judiciaire,  les  enregistrements seront détruits dans un délai  maximum de
30 jours.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 8 : Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 9 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Marne.

Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal Administratif de Chalons en
Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou
de sa publication au document précité.
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Article  10 :  Le  système  concerné  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée
à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai.

Article 11 :  La secrétaire  générale  de la Préfecture et  le directeur départemental de la
sécurité publique de la Haute-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur le chargé de sécurité, Banque Crédit
Mutuel, 5 rue André Marie Ampère à METZ (57070).

Chaumont, le 21 décembre 2015

Pour le préfet et par délégation,
La secrétaire Générale

Khalida SELLALI



PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet

Pôle Sécurité Intérieure
et Ordre Public

BN

            
ARRETE N° 2966  du 21 décembre 2015              

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  présentée  par  Madame  le  Maire pour  l'installation  d'un
système  de  vidéoprotection  pour la  Mairie  –  rues  Charles  Gounot  et  Val  Poncé  -  52000
CHAUMONT ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de vidéoprotection  en  sa  séance  du
18 décembre 2015 ;

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

Article 1 : Madame le Maire est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre au sein de la mairie, rues Charles
Gounot et Val Poncé, 52000 CHAUMONT un système de vidéoprotection conformément au dossier
présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système doit  être  conforme aux normes techniques fixées par  la  réglementation en
vigueur.

  Le dispositif de vidéoprotection est composé de 1 caméra sur la voie publique.

Article 2 : Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

- l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le droit d'accès aux images pourra s'exercer auprès de Madame Christelle QUERE,
opératrice.

 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou

d'une information judiciaire,  les  enregistrements seront détruits dans un délai  maximum de
10 jours.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 8 : Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 9 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Marne.

Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal Administratif de Chalons en
Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou
de sa publication au document précité.
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Article  10 :  Le  système  concerné  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée
à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai.

Article 11 :  La secrétaire  générale  de la Préfecture et  le directeur départemental de la
sécurité publique de la Haute-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent  arrêté  dont  un  exemplaire  sera  adressé  à  Madame  le  Maire,  Place  de  la  Concorde  à
CHAUMONT (52000).

Chaumont, le 21 décembre 2015

Pour le préfet et par délégation,
La secrétaire Générale

Khalida SELLALI



PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet

Pôle Sécurité Intérieure
et Ordre Public

BN

            
ARRETE N° 2967  du 21 décembre 2015              

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  présentée  par  Madame  le  Maire pour  l'installation  d'un
système de vidéoprotection pour la Mairie – rue Fleming - 52000 CHAUMONT ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de vidéoprotection  en  sa  séance  du
18 décembre 2015 ;

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

Article 1 : Madame le Maire est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre au sein de la mairie, rue Fleming,
52000 CHAUMONT un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système doit  être  conforme aux normes techniques fixées par  la  réglementation en
vigueur.

  Le dispositif de vidéoprotection est composé de 1 caméra intérieure.

Article 2 : Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

- l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le droit d'accès aux images pourra s'exercer auprès de Madame Christelle QUERE,
opératrice.

 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou

d'une information judiciaire,  les  enregistrements seront détruits dans un délai  maximum de
10 jours.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 8 : Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 9 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Marne.

Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal Administratif de Chalons en
Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou
de sa publication au document précité.
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Article  10 :  Le  système  concerné  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée
à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai.

Article 11 :  La secrétaire  générale  de la Préfecture et  le directeur départemental de la
sécurité publique de la Haute-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent  arrêté  dont  un  exemplaire  sera  adressé  à  Madame  le  Maire,  Place  de  la  Concorde  à
CHAUMONT (52000).

Chaumont, le 21 décembre 2015

Pour le préfet et par délégation,
La secrétaire Générale

Khalida SELLALI



PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet

Pôle Sécurité Intérieure
et Ordre Public

BN

            
ARRETE N° 2968  du 21 décembre 2015              

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation présentée par Monsieur Ronan LUCAS pour l'installation
d'un système de vidéoprotection pour le magasin Décathlon – Zac du Bois Saint Amand - 52100
SAINT-DIZIER ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de vidéoprotection  en  sa  séance  du
18 décembre 2015 ;

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

Article 1 : Monsieur  Ronan  LUCAS  est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre au sein du magasin
Décathlon,  Zac  du  Bois  Saint  Amand,  52100  SAINT-DIZIER  un  système  de  vidéoprotection
conformément au dossier présenté,  sous réserve de rajouter des pictogrammes aux 2 entrées du
parking et un pictogramme intérieur au niveau des portes coulissantes vitrées.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système doit  être  conforme aux normes techniques fixées par  la  réglementation en
vigueur.

  Le  dispositif  de  vidéoprotection  est  composé  de  20  caméras  intérieures  et  2  caméras
extérieures.

Article 2 : Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

- l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le droit d'accès aux images pourra s'exercer auprès de Monsieur Ronan LUCAS,
responsable d’exploitation.

 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou

d'une information judiciaire,  les  enregistrements seront détruits dans un délai  maximum de
12 jours.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 8 : Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 9 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Marne.

Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal Administratif de Chalons en
Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou
de sa publication au document précité.
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Article  10 :  Le  système  concerné  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée
à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai.

Article 11 :  La secrétaire  générale  de la Préfecture et  le directeur départemental de la
sécurité publique de la Haute-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Ronan LUCAS, Magasin Décathlon,
ZAC du Bois Saint Amand à SAINT-DIZIER (52100).

Chaumont, le 21 décembre 2015

Pour le préfet et par délégation,
La secrétaire Générale

Khalida SELLALI













































































































































PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Direction départementale des territoires

Service environnement forêt

Bureau biodiversité-forêt-chasse

Dossier suivi par : Frédéric Larmet
Tel : 03 51 55 60 32 – Fax : 03 25 30 79 88

frederic.larmet@haute-marne.gouv.fr

ARRÊTÉ N° 3013 du 29/12/2015

portant application du régime forestier d'un terrain sis à Celsoy.

Le Préfet de la Haute-Marne

Vu l’article L 214-3 du Code Forestier,

Vu la délibération du conseil municipal de Celsoy en date du 28/11/2014,

Vu le plan des lieux,

Vu l'avis du directeur d'agence de l'Office National des Forêts,

Vu l'arrêté préfectoral n° 1635 du 05/05/2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-
Pierre Graule, Directeur départemental des territoires de la Haute-Marne,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2015/16  du  08/09/2015  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Frédéric Larmet, responsable du domaine « forêt » à la direction départementale des territoires de la
Haute-Marne,

Sur proposition du Directeur départemental des territoires de la Haute-Marne,

ARRÊTE

Article 1 : relève(nt) du régime forestier la(es) parcelle(s) de terrain désignée(s) au tableau suivant :

département
Personne morale

propriétaire
lieu-dit section n°

contenance
Territoire communal

ha a ca

Haute-
Marne

Commune de
Celsoy

Le Grand Bois ZC 28partie 1 98 2
CELSOY

Le Grand Bois ZC 31 0 47 20
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Article 2 :  la présente décision ne pourra être déférée au Tribunal Administratif de Châlons en
Champagne que dans le délai de deux mois à compter de sa publication.

Article  3 :  Madame  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  de  la  Haute-Marne,  Monsieur  le
Directeur Départemental des Territoires, Monsieur le Directeur Territorial de l'Office National des
Forêts Champagne-Bourgogne sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent
arrêté qui sera affiché dans la commune de Celsoy et inséré au Recueil des Actes Administratifs de
la Préfecture.

     Chaumont , le 29/12/2015
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Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur départemental des territoires

par délégation,
le responsable domaine forêt

Frédéric Larmet
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PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Direction départementale des territoires

Service environnement forêt

Bureau biodiversité-forêt-chasse

Dossier suivi par : Frédéric Larmet
Tel : 03 51 55 60 32 – Fax : 03 25 30 79 88

frederic.larmet@haute-marne.gouv.fr

ARRÊTÉ N° 3014 du 29/12/2015

portant application du régime forestier d'un terrain sis à Flammerecourt.

Le Préfet de la Haute-Marne

Vu l’article L 214-3 du Code Forestier,

Vu les délibérations du conseil municipal de Flammerecourt en date des 17/10/2012 et 02/10/2013,

Vu le plan des lieux,

Vu l'avis du directeur d'agence de l'Office National des Forêts,

Vu l'arrêté préfectoral n° 1635 du 05/05/2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-
Pierre Graule, Directeur départemental des territoires de la Haute-Marne,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2015/16  du  08/09/2015  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Frédéric Larmet, responsable du domaine « forêt » à la direction départementale des territoires de la
Haute-Marne,

Sur proposition du Directeur départemental des territoires de la Haute-Marne,

ARRÊTE

Article 1 : relève(nt) du régime forestier la(es) parcelle(s) de terrain désignée(s) au tableau suivant :

département
Personne morale

propriétaire
lieu-dit section n°

contenance
Territoire communal

ha a ca

Haute-
Marne

Commune de
Flammerecourt

Champ Monsieur C 662 4 7 10

FLAMMERECOURT
Champ Monsieur C 666 0 10 8

Champ Monsieur C 670 0 3 98

Champ Monsieur C 693 0 74 76

82, rue du Commandant Hugueny - CS 92087 - 52 903 Chaumont Cedex 9 – Téléphone : 03 25 30 79 79 - Télécopie :03 25 30 79 80
Site internet : www.haute-marne.gouv.fr          Horaires d’ouverture : 8 h 45 – 11 h 30 / 13 h 45 – 16 h 30

 

http://www.haute-marne.equipement-agriculture.gouv.fr/
mailto:dominique.fontaine@haute-marne.gouv.fr


Haute-
Marne

Commune de
Flammerecourt

Champ Monsieur C 696 3 56 84

FLAMMERECOURTChamp Monsieur C 697 0 11 61

Champ Monsieur C 699 0 1 16

Article 2 :  la présente décision ne pourra être déférée au Tribunal Administratif de Châlons en
Champagne que dans le délai de deux mois à compter de sa publication.

Article  3 :  Madame  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  de  la  Haute-Marne,  Monsieur  le
Directeur Départemental des Territoires, Monsieur le Directeur Territorial de l'Office National des
Forêts Champagne-Bourgogne sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent
arrêté  qui  sera  affiché  dans  la  commune  de  Flammerecourt  et  inséré  au  Recueil  des  Actes
Administratifs de la Préfecture.

     Chaumont , le 29/12/2015
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Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur départemental des territoires

par délégation,
le responsable domaine forêt

Frédéric Larmet
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PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Direction départementale des territoires

Service environnement forêt

Bureau biodiversité-forêt-chasse

Dossier suivi par : Frédéric Larmet
Tel : 03 51 55 60 32 – Fax : 03 25 30 79 88

frederic.larmet@haute-marne.gouv.fr

ARRÊTÉ N° 3015 du 29/12/2015

portant application du régime forestier d'un terrain sis à Haute-Amance.

Le Préfet de la Haute-Marne

Vu l’article L 214-3 du Code Forestier,

Vu la délibération du conseil municipal de Haute-Amance en date du 06/10/2014,

Vu le plan des lieux,

Vu l'avis du directeur d'agence de l'Office National des Forêts,

Vu l'arrêté préfectoral n° 1635 du 05/05/2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-
Pierre Graule, Directeur départemental des territoires de la Haute-Marne,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2015/16  du  08/09/2015  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Frédéric Larmet, responsable du domaine « forêt » à la direction départementale des territoires de la
Haute-Marne,

Sur proposition du Directeur départemental des territoires de la Haute-Marne,

ARRÊTE

Article 1 : relève(nt) du régime forestier la(es) parcelle(s) de terrain désignée(s) au tableau suivant :

département
Personne morale

propriétaire
lieu-dit section n°

contenance
Territoire communal

ha a ca

Haute-
Marne

Commune de
Haute-Amance

Le Val de Prele ZB 2 18 70 76

HAUTE-AMANCE

Les Charmois ZC 1 1 80 54

Les Charmois ZC 3 0 44 34

Bois de
Charamont

333AI 248 0 30 68
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Haute-
Marne

Commune de
Haute-Amance

La Forêt 333ZC 60 0 16 10

HAUTE-AMANCELa Forêt 333ZC 67 0 8 17

Les Eleux 496B 254 0 18 98

Article 2 :  la présente décision ne pourra être déférée au Tribunal Administratif de Châlons en
Champagne que dans le délai de deux mois à compter de sa publication.

Article  3 :  Madame  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  de  la  Haute-Marne,  Monsieur  le
Directeur Départemental des Territoires, Monsieur le Directeur Territorial de l'Office National des
Forêts Champagne-Bourgogne sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent
arrêté  qui  sera  affiché  dans  la  commune  de  Haute-Amance  et  inséré  au  Recueil  des  Actes
Administratifs de la Préfecture.

     Chaumont , le 29/12/2015
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Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur départemental des territoires

par délégation,
le responsable domaine forêt

Frédéric Larmet
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PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Direction départementale des territoires

Service environnement forêt

Bureau biodiversité-forêt-chasse

Dossier suivi par : Frédéric Larmet
Tel : 03 51 55 60 32 – Fax : 03 25 30 79 88

frederic.larmet@haute-marne.gouv.fr

ARRÊTÉ N° 3016 du 29/12/2015

portant application du régime forestier de terrains sis à Eclaron-Braucourt-Sainte-Livière et
Planrupt.

Le Préfet de la Haute-Marne

Vu l’article L 214-3 du Code Forestier,

Vu les délibérations du conseil d’administration de l’Institution Interdépartementale des Barrages-
Réservoirs du Bassin de la Seine (IIBRBS) en date des 26/06/2014 et 25/09/2015,

Vu le plan des lieux,

Vu l'avis du directeur d'agence de l'Office National des Forêts,

Vu l'arrêté préfectoral n° 1635 du 05/05/2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-
Pierre Graule, Directeur départemental des territoires de la Haute-Marne,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2015/16  du  08/09/2015  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Frédéric Larmet, responsable du domaine « forêt » à la direction départementale des territoires de la
Haute-Marne,

Sur proposition du Directeur départemental des territoires de la Haute-Marne,

ARRÊTE

Article 1 : relève(nt) du régime forestier la(es) parcelle(s) de terrain désignée(s) au tableau suivant :

département
Personne morale

propriétaire
lieu-dit section n°

contenance
Territoire communal

ha a ca

Haute-
Marne

IIBRBS

La Cornée du Der D 437p 35 7 86

ECLARON-
BRAUCOURT-

SAINTE-LIVIERE

Forêt du Der Nord D 450p 0 22 78

Forêt du Der Sud D 464p 9 68 54

Forêt du Der Nord D 516 0 92 71
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Haute-Marne IIBRBS

Route du Der D 518p 27 2 42

ECLARON-
BRAUCOURT-

SAINTE-LIVIERE

Forêt du Der Sud D 526p 12 0 60

Pièce des Barreaux 068B 112 0 23 80

Les Fourchons Sud 068B 238 0 12 90

l’Etang la Dame 068B 264 0 93 10

l’Etang la Dame 068B 267 1 34 89

Pré des Barreaux 068B 297 0 90 40

Pièce des Barreaux 068B 299 0 12 90

Pièce des Barreaux 068B 301 0 2 0

Pièce des Barreaux 068B 303 0 4 80

Pièce des Barreaux 068B 305 0 10 30

Pièce des Barreaux 068B 307 0 10 10

Les Fourchons Sud 068B 324 0 23 90

Les Fourchons Sud 068B 326 0 2 0

Les Fourchons Sud 068B 328 0 8 80

Les Fourchons Sud 068B 330 0 16 80

Les Fourchons Sud 068B 332 0 14 40

Les Fourchons Sud 068B 334 0 21 30

Les Fourchons Sud 068B 336 0 6 90

Les Fourchons Sud 068B 352 0 15 25

Les Fourchons Sud 068B 355 0 5 60

Les Fourchons Sud 068B 358 0 18 46

Les Fourchons Sud 068B 359 0 32 90

Les Fourchons Sud 068B 361 0 12 80

Les Fourchons Sud 068B 384 0 6 0

Les Fourchons Sud 068B 385 0 6 33

Les Fourchons Sud 068B 386 0 12 30

Les Fourchons Sud 068B 391 0 16 99

l’Etang la Dame 068B 400p 2 38 95

l’Etang la Dame 068B 403p 0 66 33

Le Lac du Der 068H 137p 9 42 47

Les Abattis 068XH 37p 5 22 47

Les Abattis 068XH 64 0 91 20

La Contance A 98 0 17 90
PLANRUPT

Champ du Ratel A 763 3 81 0
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Haute-
Marne

IIBRBS

Champ du Ratel A 765 0 2 82

PLANRUPTChamp du Ratel A 767 0 10 60

Champ du Ratel A 769 0 19 60

Article 2 :  la présente décision ne pourra être déférée au Tribunal Administratif de Châlons en
Champagne que dans le délai de deux mois à compter de sa publication.

Article  3 :  Madame  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  de  la  Haute-Marne,  Monsieur  le
Directeur Départemental des Territoires, Monsieur le Directeur Territorial de l'Office National des
Forêts Champagne-Bourgogne sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent
arrêté qui sera affiché dans les communes de Eclaron-Braucourt-Sainte-Livière et Planrupt et inséré
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

     Chaumont , le 29/12/2015
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Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur départemental des territoires

par délégation,
le responsable domaine forêt

Frédéric Larmet
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	Les projets sont présentés en commission départementale d'orientation agricole (CDOA), définie à l'article L. 313-1 du code rural et de la pêche maritime, qui vaut comité de sélection et comité de programmation au titre du présent arrêté.

